
 

ACTION 31 

 

Mettre en place un plan 

pluriannuel de mise aux normes 

des passages piétons 

Date de création : 

Septembre 2021 

 

Date de mise à jour : 

 

 

 

OBJECTIF GLOBAL 7 

 

Se déplacer autrement 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte         et modérée         ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité entre 

territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

 Les passages piéton ont été faits au gré 

des années et peu sont aux normes PMR 

avec des bateaux adaptés, rendant 

compliqués et non sécurisés les 

déplacements des personnes à mobilité 

réduite et aussi des familles avec enfants 

et poussettes 

 

 Sécuriser les traversées de voies pour tous 

 

 

 

 Audit de l’ensemble des passages 

piétons (44 dont 16 aux normes). 

  

 Mise en place d’un plan pluri annuel de 

mise aux normes 

 

 Ajout d’un marquage au sol orange pour 

mieux visualiser ces passages piétons 

 

 

 

AXE 3 

 

Bien vivre ensemble à Saint Jean pied de Port 



 

 

Indicateur(s) de suivi 

 

Nombre de passages piétons mis aux normes 

 

Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

8400 € 8400 € Néant 

 

 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

    X 

 

 

Bilan 

 

 ? passages piétons mis aux normes 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune 

Réf. Copil : 

Services techniques de la mairie 


